
Statuts de la commission « contribution de vie étudiante et de campus » 

Vu le code de l’éducation (CE), et en particulier ses articles L.811-3, L.841-5 et D.841-2 à D.841-11, 
Vu la circulaire ministérielle n°2018-155 du 5 décembre 2018 relative à la gestion pour l’année 2018 
et au dispositif de gestion transitoire de la contribution de vie étudiante et de campus, 
Vu la circulaire ministérielle n°2019-029 du 21 mars 2019 relative à la programmation et au suivi des 
actions financées par la contribution vie étudiante et de campus, 
Vu les statuts de l’université d’Avignon modifiés et approuvés le 27 juin 2017. 

Considérant que la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) prévue à l’article L.841-5 du 
CE est destinée à favoriser l’accueil et l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des 
étudiants et à conforter les actions de prévention et d’éducation à la santé réalisées à leur intention 
dans les établissements publics d’enseignement supérieur et les CROUS.  

Considérant que l’élaboration de la programmation des actions financées au titre de cette 
contribution et le suivi de la mise en œuvre de ces actions nécessitent la participation des différents 
acteurs et instances en charge de la vie étudiante ainsi que des représentants des étudiants et des 
associations d’étudiants représentatives. 

Article 1 : Création de la commission 

Il est institué une commission « contribution de vie étudiante et de campus », ci- après dénommée 
commission CVEC, ayant pour mission l’élaboration de la programmation annuelle des actions qui 
seront financées au titre de la CVEC, la sélection des projets ainsi que la réalisation d’un bilan des 
actions conduites l’année précédente.  
La programmation des actions financées par la CVEC, les projets et le bilan précité sont votés 
chaque année par le Conseil d’Administration (CA), après consultation de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire (CFVU), et transmis au recteur de l’académie d’Aix-Marseille. 

Article 2 : Composition de la commission CVEC 

La commission CVEC comprend les membres suivants : 
- Le Président de l’Université, 
- Le vice-président en charge de la commission de la formation et de la vie universitaire, 
- Le vice-président en charge de la vie universitaire, 
- Le vice-président étudiant, 
- Le directeur de la Maison de la Culture et de la Vie de Campus ou son représentant, 
- Le directeur du SUAPS ou son représentant, 
- Le directeur du SIUMPPS ou son représentant, 
- Le chargé de mission au handicap ou son représentant, 
- Le directeur général du CROUS ou son représentant, 
- Deux représentants des étudiants élus du CA désignés par le conseil, sur proposition du vice-

président étudiant. La proposition du vice-président étudiant doit respecter la pluralité de la 
représentation des listes élues au CA. 

- Trois représentants des étudiants élus de la CFVU désignés par la CFVU, sur proposition du 
vice-président étudiant. La proposition du vice-président étudiant doit respecter la pluralité de 
la représentation des listes élues à la CFVU. 

- Un représentant de chaque association d’étudiants représentative conformément à l’article 
L.811-3. 
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Article 3 : Présidence la commission CVEC 

La commission CVEC est présidée par le président de l’université. En cas d’absence ou 
d’empêchement du président, la commission CVEC est présidée par le vice-président en charge de 
la formation et de la vie universitaire ou par le vice-président en charge de la vie universitaire.  

Article 4 : Invités 

Sont invités aux séances de la commission CVEC : 
- Le Directeur général des services ou son représentant 
- Le Directeur de la DFACI ou son représentant 
- L’agent comptable ou son représentant. 

En fonction de l'ordre du jour, le président peut inviter à participer à une réunion de la commission 
CVEC, à titre consultatif, toute personne dont la présence lui paraît utile (représentants des 
collectivités territoriales, personnalités qualifiées, etc.).  

Article 5 : Fonctionnement de la commission CVEC 

La commission CVEC se réunit sur convocation du président de l’université au moins trois fois par 
année universitaire. 

L’ordre du jour est établi par le président, sur proposition du vice-président en charge de la formation 
et de la vie universitaire et du vice-président en charge de la vie universitaire. La convocation et 
l’ordre du jour sont envoyés aux membres au moins quinze jours avant la date de la commission. 

Les propositions formulées par la commission CVEC dans le cadre de l’article 1 des présents statuts 
sont formalisées dans un procès-verbal signé par le président ou le vice-président ayant présidé la 
séance. Le procès-verbal ainsi que les documents nécessaires à la compréhension des propositions 
inscrites à l’ordre du jour sont transmis à l’approbation du CA, après avis de la CFVU. 

Article 6 : Entrée en vigueur et modification des statuts 

Les présents statuts entrent en vigueur à compter de leur approbation par le Conseil 
d’Administration, après avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire.  
Les modifications aux présents statuts entrent en vigueur selon les mêmes modalités.  
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